
À BRIOUX-SUR-BOUTONNE

18 avenue de Poitiers 
79170 Brioux-sur-Boutonne

 05 49 07 88 36  

Service d’accueil collectif
pour les 0-4 ans

  vous avez des besoins ponctuels  
de garde ?
  vous avez des rendez-vous pour  
une recherche d’emploi ou autres ?                                                      
    vous êtes en congé parental et  
vous avez besoin de souffler ?                                                
 vous avez une urgence ?                                                          
  vous souhaitez que votre enfant 
découvre la collectivité ?

Halte-garderie 
« Paume d’Api »

« Paume d’Api »



Annabel Pagnon, directrice, 
annabel.pagnon@melloisenpoitou.fr

Damien Lafaurie, responsable secteur de Brioux-sur-Boutonne
damien.lafaurie@melloisenpoitou.fr / 05 49 07 42 45 ou 06 99 50 70 44

Communauté de communes 
Mellois en Poitou

Les Arcades, 2 place de Strasbourg
79500 MELLE

www.melloisenpoitou.fr
 Mellois en Poitou
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Une halte-garderie, c’est quoi ?
C’est un service d’accueil collectif favorisant l’apprentissage  
de la vie en groupe, l’éveil, l’autonomie et l’épanouissement  
de chaque enfant dans un cadre sécurisant et adapté.

L’accueil peut être régulier, occasionnel ou d’urgence.  
Il est encadré par une équipe professionnelle pluridisciplinaire

Son fonctionnement
La structure est ouverte  
3 jours par semaine de 8h à 18h :
les mardis, mercredis et vendredis.

La structure a une capacité d’accueil  
de 10 enfants de 2 mois ½ à 4 ans. 

L’enfant peut être accueilli quelques heures, sur des ½ journées ou 
journées entières selon les places disponibles.

Les tarifs de la halte-garderie
La structure applique le barème établi par la caisse nationale 
d’allocations familiales (CNAF). 

Le montant du tarif horaire est calculé en fonction des ressources 
annuelles déclarées à la CAF ou à la MSA.  

Pour savoir, rendez-vous sur le site de la CAF : 
mon-enfant.fr

Contacts


